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sions prendre les moyens de les faire ces-
ser. Ils ont promis d'envoyer une délégation,
mais je n'en ai pas encore eu de nouvelles.

M. CLARKE : A cette occasion a-t-il été
question d'une ligne transatlantique rapide?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'en a pas été question.

M. KE IP :D'après tout ce qui s'est lit
à cette reunion, l'honorable ministre peut-il
nous laisser espérer que nous obtiendrons
bientôt une réduction dans les taux t'as-
surance ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES ['OS-
TES : Je lie voudrais pas me permettre de
parler en leur nom, mais ces messieurs se
sont montrés très bien disposés envers le
trafic canadien et ont protesté de leur désir
de nous rendre justice. Cependant ils ont
expliqué que les Lloyds ne sont pas une
institution ayant des taux fixes, mais que
les taux sont déterminés par les assureurs,
pour chaque cas particulier. Qual il s'a-
git d'assurer un navire, le courtier se rend
à l'endroit où se tiennent les assui-eurs et Il
leur soumet un mémoire indiquant le cliifire
le l'assurance qu'il désire avoir sur tel ou tel
navire. Il indique le taux qu'il vent payer
et tous les assureurs qui acceptent ce taux
sont libres de le faire. Le courtier connaît
les exigences ties assureurs, il t'alcule ap-
proximativeient quel sera le taux exigé et
celui qui est fixé est accepté comme étant
l'expression de I'opinion la plus géinélrale
parmii les assureuirs.

La grande diticulté consiste àt amener les
assureurs à modifier leurs opinions .1'ai
coinstaté dans le comité. d'excellentes
dispositions en faveur du Canada et u
désir sincère de la part les assureurs de se
laisser convaincre. si c'est possible, que no-
tre route nte mérite pts d'être traitéte en pa-
ria, conie elle l'a été. Il est possible qu'une
correspondance ait été échangée entre le uni-
nistre det la Marine et dos Pêcheries d'alors
(l'honorable M. Sutherland) et les assureurs.
Je mie suis surtout efforcé de les amener à
signaler les objections qu'ils avaient à en-
voyer des personnes compétentes qui cons-
tateraient elles-mêmes (lue ces objections
n'existent plus. ocu si elles existent encore.
de les faire disparaître.

-I. KEMP :Je cdésirtrais avoir des ren-
seigieiients sur ce que nous payons actuel-
lenetit pour le transport de la malle Jusqu'à
New-York et t travers l'Atlantique.

Le DIRECTEUR GENERAL. DES POS-
TES : Les taux sont fixés par la convention
postale internationale, et Je lie puis pas dire.
de mémoire, ce que nous payons.

M. KENDALL : Il y a un côté de cette
question que je tiens à faire ressortir. Je
crois que les compagnies d'assurance ie
sont pas les seules à blûnnr. Les conipa-
giies( de steaners sont responsables d'Ine
grande partie des naufrages qui ont lieu.
Comme preuve, je peux citer deux incidents
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dont j'ai eu connaissance. Je nie trouvais,
par hasard, dans les bureaux d'une grande
compagnie de steamers, à Londtes et j'ai
entendu un directeur de la compagnie
reprocher amèrement à un capitaine de n'a-
voir pas été plus vite au cours de deux de
ses derniers voyages. Le capitaine donna
pour excuse qu'il s'était trouvé pris dans ti

brouillard et que s'il avait mîiarclé à pulus
grande vitesse il se serait exposé à briser
le navire surî les banquises. J'ai aussi en-
tendu le directeur lui dire que s'il n'était
pas disposé à faire de meilleures traversées,
on trouverait quelqu'un pour le remplacer.
Une autre fois, je faisais la traversée entre
Halifax et Londres. Nous avons en du
brouillard pendant la plus grande partie de
voyage. Cette fois je n'ai pas entendu la
conversation moi-même. mnais j'ai appris à
Londres que ce capitaine, comme le pre-
mier. avait été nîcîacé de destitution s'il ne
faisait pas le traversées plus rapides à l'a-
venir. Je revins au Canada scur le iémIie
bateau. Nous sommes arrivés prè's des banîcs
de Terre-Neuve la nuit et par un temps de
brouillard. On demanda au capitaine île m<o-
dérer. Il promit de le faire, mais continua
à la mème vitesse. A G heures du matin, le
brouillard dcvint plus épais et nous aperqti-
mîîes unîe banquise tout prés du inavire. Les
faits «ue je rapporte peuvent étre corrobo
rés par un capitaine de navire bien connu
dats les proviices maritimes. Parlant des
accidents qui ont en lieu dans le Saint-
Laurent l'année dernière. ce capitaine c1 ii
a Iavigué longtemps dans le golfe et qui t'ai

ja mais subi d'avaries. disait que pas un
seul de ces accilents te serait atrivé gant
l'ambition des capitaines de raccourcir lt
duré(, de la traversée. Il ajoutait <tue tout
ce que nous pourrons faire sous forme de
phares et cie sirènes. aux endroits datir
roux. ne'tmpécleraient pas les accidents,
tant que les capitaines ie recevront pas its
truetion dts compagnies le ne pets côtoyer
de trop près les endroits dangereux.

L'honorable M. TARTE : Tous ceux qui
ont voyagé par la route américaine et la
route canadienne savent. qu'à l'autoniîe, i
v a autant die brouillard sur les bancs de
Ttr-Neuve 'par la routte américaine que
par la nôtre. .Vai fait plusieurs voyages
par les deux routes et je puis dlire le lion
rencontre autant le brouillard n partant
dle lIoston. dc New- Yoiik et de Phiiladelpiie
iu ' en puartant de Québe'. Les Lloyds anglais
ne peuvent doit' pas prétexter le brouil-
lard pour augmenter les taux d'assurain'e.
Tc' crains que la véritable raison le soit
l'énorme cjutantité de trafic qui se fait
entre les ports des Etats-Unis et ceux de
l'An gleterre. L'linfluenciie 'dles Amiéricaiinsý
est trop forte pour nous.

Nous triaversois lutte période de nationa-
lisation des services piblies. Les gouî-
verneients se montrent de plus en plus dis-
posés à accepter de lourdes respoisabilités,
Il tte semble que quand la réputation et le
commerce d'un pays sont en jeu le gouvet"
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